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Communiqué validé le 8 avril 2025 par l’Assemblée Plénière du CESGR  
du 8 avril 2025 à Liège 

 

 
 
 
A la suite d’un amendement adopté par l’Assemblée Nationale Française prévoyant la 
suppression des Conseils Economiques, Sociaux et Environnementaux Régionaux, le CESGR 
à l’instar des 68 organisations de la société civile du Grand Est, appelle à maintenir et soutenir 
ce corps intermédiaire, 2ème Assemblée Régionale qui est un lieu unique où se retrouvent et 
échangent des organisations aux sensibilités et aux expertises variées, dont sont issus les 
douze membres de la délégation Française du CESGR. 
 
 
Supprimer cette instance reviendrait à priver la Grande Région d’un outil structurant de 
concertation, de proposition, d’évaluation et de prospective et répondre aux défis 
économiques, sociaux, environnementaux de notre espace de coopération proche des 
citoyens et ainsi de réduire le fondement démocratique de notre périmètre transfrontalier. 
 
 
 


